
 DIU Coordonnateur et gestionnaire 
de parcours handicap-CGPH

Objectifs
À l’issue de leur formation, les candidats 
inscrits au DIU CGPH peuvent exercer 
en pleine responsabilité les postes de 
coordonnateur et de gestionnaire de 
parcours dans une structure (établissement 
ou service) d’accompagnement de personne 
en situation de handicap.  

Public ciblé
La formation s’adresse principalement 
aux travailleurs sociaux :

 › En activité dans le secteur médico-
social ;

 › Et disposant d’un diplôme de niveau 3 
(parmi notamment les différents DE de 
l’intervention sociale, BTS Économie 
sociale et familiale, …) ;

 › Et justifiant de 3 ans d’expérience dans 
le secteur du handicap.

Compétences ciblées à 
l’issue de la formation
 › Maîtriser les principaux enjeux de 
management et les outils de suivi 
et de prospective des ressources 
humaines, attachées aux organisations 
coordonnant et gérant les parcours des  
personnes en situation de handicap.

 › Maîtriser les modalités de tarification, 
de financement et de pilotage de la 
gestion des dispositifs de mise en place 
du parcours de la personne en situation 
de handicap.

 › Maîtriser les outils méthodologiques 
de conduite de parcours (accueillir, 
synthétiser, planifier, évaluer, 
coordonner), essentiels à l’appréhension 
de la personne en situation de handicap 
de manière globale.

 › Maîtriser l’environnement juridico-
économico-socio-politique du parcours 
selon une approche territoriale (SROSM) 
et partenariale (réseau d’acteurs, 
institutions de gouvernance) et selon 
une approche par les besoins de la 
personne en situation de handicap 
(logement, vie sociale, emploi, formation, 
vie affective, scolarisation).

Responsable pédagogique à l’Isped
 › Matthieu SIBÉ
Maître de conférence en Sciences  
de gestion

Responsable pédagogique à l’IAE
 › Sandrine CUEILLE
Maître de conférences en Sciences  
de gestion

Équipe pédagogique
 › Intervenants professionnels du secteur 
médico-social (MDPH, ARS, MAIA, ...)

 › Enseignants-chercheurs de l’université 
de Bordeaux et de l’Université de Pau-
Pays de l’Adour

Service formation continue Isped
 › isped.fc@u-bordeaux.fr

Contact
 › Nadia SEGALA 
nadia.segala@u-bordeaux.fr

Enseignement 
en présentiel

Candidater
Du 2 mai au 26 juin 2023
https://apoflux-du.u-bordeaux.fr/etudiant/

Institut de Santé Publique d’Épidémiologie et de Développement
146 rue Léo Saignat - CS61292 
33076 Bordeaux Cedex France
www.isped.u-bordeaux.fr

Ce diplôme inter-universitaire (DIU) est organisé sur une année universitaire en 
partenariat avec l’École universitaire de management de l’Université de Pau et des 
pays de l’Adour (IAE-UPPA).

En partenariat avec



Organisation
Durée
 › Volume horaire global : 

 - 147 h de formation en présentiel
 - 70 h de stage (équivalent à 2 semaines 
temps plein)

 › Enseignement organisé entre janvier 
et juillet de chaque année, selon un 
parcours de formation de 7 modules de 
3 jours consécutifs d’enseignements 
théoriques, méthodologiques et 
pratiques assurés par des universitaires 
et professionnels en alternance 
mensuelle des lieux de formation entre 
Bordeaux et Bayonne (selon le calendrier 
établi chaque année). 

 › Examen en septembre : remise mémoire 
écrit + soutenance orale d’1 heure

Capacité d’accueil
Limitée à 30 étudiants. 

Ouverture de la formation 
Janvier 2024  (Sous réserve d’un nombre 
suffisant de candidatures retenues)

Validation de l’enseignement 
La validation du DIU repose sur 3 
éléments :

 - La note obtenue au rapport écrit de 
stage ;

 - La note obtenue à la soutenance orale 
du rapport de stage ;

 - L’assiduité aux modules 
d’enseignement. 

Pour être déclarés admis, les candidats 
doivent obtenir une moyenne finale 
supérieure ou égale à 10/20. Une note 
inférieure à 8 à l’une des deux épreuves 
est éliminatoire.

À noter 
Les candidats, après avoir été sélectionnés 
par la commission pédagogique de 
la formation, sont affectés pour leur 
inscription administrative soit à l’IAE-
UPPA, soit à l’université de Bordeaux, 
selon un critère d’égalité de répartition 
des inscrits.

Tarifs
(sous réserve de modifications votées  
par les instances universitaires)

Formation continue* : 3300 €  
+ droits de scolarité **

* Les publics de la formation continue dans 
l’enseignement supérieur sont des Adultes en Reprise 
d’Études (ARE). Cela concerne :
- Les salariés du secteur privé et les agents de la 
fonction publique ;
- Les demandeurs d’emploi ;
- Les non-salariés (professions libérales, agriculteurs, 
artisans, commerçants) ;
- Les particuliers, inscrits à leur initiative pour suivre 
une formation librement choisie ;

** À titre indicatif : 170€ pour 2022-2023

En cas d’inscription à plusieurs DU 
la même année, réduction des droits 
universitaires à partir de la 2e inscription 
(136 € pour 2022-2023). 
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Le calendrier et les lieux de 
regroupement sont définis annuellement 
selon la règle suivante : 3 jours 
consécutifs par mois (les mercredi, jeudi 
et vendredi) en alternance à Bayonne ou 
à Bordeaux. *

Mod. 1 - Défis et enjeux de la 
coordination de parcours dans le secteur 
du handicap (Janvier 2024)

 - Passer d’une logique de place à une logique 
de parcours de vie

 - La logique de parcours comme «nouveau 
paradigme» de l’action sociale et médico-
sociale

 - La coordination de parcours, pierre 
angulaire des nouvelles organisations en 
Plateforme de services et Dispositifs

Mod. 2 - Approche financière de la 
coordination de parcours (Février 2024)

 - Financement des établissements
 - Outil d’analyse et de contrôle de gestion 
appliqué au parcours de la P.H.

 - Modélisation financière en plateforme  
de services

Mod. 3 - La fonction de coordination 
de parcours en pratique : compétences, 
technique, éthique (Mars 2024) 

 - Les compétences spécifiques du coordonnateur
 - Le parcours vu comme un projet : outils de 
conduite de parcours

 - Posture du coordinateur de parcours : réflexion 
éthique sur la fonction

Mod. 4 - Les personnes accueillies et 
accompagnées : droits et institutions, 
modélisation des parcours, outils 
d’analyse et d’évaluation (Avril  2024)

 - Droits des personnes accueillies et gestion 
dynamique de la PCH 

 - Parcours des personnes en situation de 
handicap (modélisation des institutions 
et des parcours possibles) / Le maintien et 
l’insertion des personnes en situation de 
handicap / Les institutions / Les outils 

 - Les outils au service de la personne / Outils 
d’analyse et d’évaluation 

Mod. 5 - La coordination de parcours  
sur le territoire (Mai 2024)

 - Positionnement institutionnel et 
partenariat : la projection sur le territoire 
et analyse stratégique du territoire 
(ressources, contraintes,…)

 - Les outils du territoire 
 - Analyse des ressources territoriales 
par les institutions et présentation d’un 
partenariat réussi et évalué

Mod. 6 - Spécialisation Multiplicité  
et spécificité des parcours  (Juin 2024)

 - Le parcours logement
 - Le parcours vie sociale 
 -  Le parcours emploi
 - Le parcours formation professionnelle
 - Le parcours vie affective et sexuelle
 - Le parcours de scolarisation

Mod. 7 - Pratique professionnelle 
encadrée et méthodologie  (Juillet 2024)

 - Séminaire de travail sur projet de parcours 
et mémoire

Mod. 8 - Stage pratique et mémoire  
(70h ou 2 semaines) 

 - Stage de découverte de la coordination de 
parcours en services médico-sociaux tels 
que MDPH, ARS, Plateforme territoriale 
d’appui à la prise en charge des personnes 
handicapées, structures médico-sociales 
de prise en charge du handicap, MAIA, 
CLIC, EHPAD.

 

Programme

Candidature       Mode d’emploi

Candidater avant le 26 juin sur 
la page https://apoflux-du.u-

bordeaux.fr/etudiant/

Sélectionner :
1- SAN collège santé

2- Dans la composante S36 Santé 
Publique

3- Cliquer dans DU

Réponse par courriel du 
responsable pédagogique 
concernant l’autorisation 

d’inscription.

Si avis favorable, 
envoi par courriel du dossier 

d’inscription par le service 
scolarité à partir de juillet. 

Dépôt du dossier dématérialisé 
(pièces, photos et règlement en 

ligne) jusqu’au 30 novembre.

* sous réserve d’adaptation du programme en fonction de la 
disponibilité des intervenants et de l’actualité du secteur.


